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Ce Précis étant exclusivement destiné à rap-
peler des leçons orales, à la suite desquelles se 
font plusieurs dessins soignés , l'Auteur s'est 
dispensé d'y ajouter des planches, qu'au sur-
plus un Lecteur attentif peut suppléer, en pre-
nant la peine de faire les croquis indiqués par 
le texte. 

Que l'utilité de ce Livre ne s'étende pas au-
delà de l'enceinte des Ecoles; mais, du moins, 
qu'ainsi restreinte, elle soit incontestable, alors 
les vœux de l'Auteur seront remplis et son am-
bition satisfaite. 
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FAUTES ESSENTIELLES A CORRIGER. 

Page 38 , ligne 15 : les changemens de direction diffé-
rent ; lisez, les changemens de direction sur le côté du 
guide diffèrent. 

Page 9 1 , ligne 5 : par la formation; lisez , par la forti-
fication. 

Page 97 , ligne 17 : est de quarante mètres; lisez, est de 
cent-quarante mètres. 

Page 114, ligne 9 : à peine le défendre; lisez, à peine se 
défendre. 

Page 146, ligne 4 : d'y faire entrer Peau; lisez, de faire 
entrer l'eau dans son fossé. 

Page 230, ligne antépénultième : que le fossé du ré-
duit ; lisez, que le fossé du flanc du réduit. 

Page 299, ligne avant-dernière : ces deux courbes; lisez, 
les deux intersections. 



A MESSIEURS LES ÉLÈVES 

DE 

L'ÉCOLE IMPÉRIALE POLYTECHNIQUE. 

M E S S I E U R S , 

Appelés à l'honorable mission de dé-
fendre la patrie, ou placés dans des ser-
vices qui vous mettront fréquemment en 
rapport avec les corps militaires , des no-
tions sur l'art de la guerre doivent faire 
partie de l'instruction générale et préli-
minaire qui vous est donnée : mais ces 
notions vous sont encore uti les, parce 
qu'un jour le Souverain, appréciant vos 
talens et vos travaux, peut daigner vous 
charger de l'éclairer sur quelque affaire 
militaire. 

Je me propose de vous exposer en quoi 
consiste, en général, l'art de la guerre ; 
mais je m'arrêterai exclusivement sur les 
parties qui peuvent vous être plus pro-
chainement utiles, ou donner lieu à des 
développemens fondés sur les connois-
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sances que vous avez acquises à l'Ecole 
Polytechnique. Glissant sur les parties su-
blimes dont il ne conviendroit qu'à nos 
Généraux de vous dévoiler les secrets, 
vous devez, à cet égard, n'attendre que 
des occasions que vous fera rechercher le 
désir de marcher sur leurs traces, et de 
vos méditations sur leur glorieuse his-
toire , une instruction qu'il n'est pas en 
mon pouvoir de vous donner; mon cours, 
je le répète, est élémentaire ; je ferai tous 
mes efforts pour être clair, mais je ne vi­
serai qu'à cela ; n'ayant absolument d'autre 
prétention, MESSIEURS, que celle de vous 
être ut i le , et de remplir les devoirs qui 
me sont imposés. 

Voyez les Décrets sur l'Organisation de l'Ecole. 



EXPOSITION 

TRÈS-ABRÉGÉE 

DE L'ART DE LA GUERRE. 

PREMIERE LEÇON. 

DEFINITION DE L'ART DE LA GUERRE. 

G U E R R E , dérive d 'un radical auquel sont at-
tachées les idées d 'existence, de force et m ê m e , 
selon quelques étymologistes, celle d 'une grande 
é tendue; d'où i l résulte que ce mot expr ime 
parfaitement l 'énergie des efforts de tous genres 
que fait une puissance pou r conserver ou éten-
dre son existence poli t ique. 

Ainsi lo r sque , par l ' intermédiaire de leurs 
agens diplomat iques , deux puissances ne peu-
vent s'en tendre sur leurs intérêts respectifs,elles 
se font la guerre ; c 'est-à-dire, elles sout iennent 
leurs prétentions par la force. La lut te dure tant 
que chacune d'elles, soit pa r l e s moyens qui lui 
sont p ropres , soit par ceux que ses alliés met-
tent en usage, espère l ' empor ter ; mais si l 'une 
a trop présumé de ses forces, si son adversaire 
lui a porté un coup violent et ina t tendu; s i , en 
un mot, son existence est en danger, elle réclame 
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la médiation des puissances neutres. Alors, il 
arrive de deux choses l'une : ou le vainqueur se 
laisse aller à des sentimens de modération et de 
générosité, et la paix se rétablit; ou , forcé d'a-
gir dans l'intérêt de sa politique, elle peut lui 
faire une loi d'anéantir la puissance ennemie 
et d'étendre sa domination sur la nation qu'il a 
soumise. 

Il est peut-être impossible que , dans l'état 
actuel des sociétés, tous les individus qui com-
posent une nation policée soient à la fois dans 
la nécessité d'exposer leur vie pour sa défense; 
mais ils doivent être prêts à lui en faire le sacri-
fice et obéir au gouvernement qu i , d'après les 
circonstances, détermine le nombre d'hommes 
nécessaires et le mode suivant lequel ils seront 
appelés et employés. 

C'est dans cette portion de la nation que ré-
side la force destinée à faire triompher les vues 
du gouvernement, et elle se nomme armée, du 
primitif arm, ( b r a s ) , parce que la vigueur du 
bras des guerriers en est le premier élément et 
que, de tout temps, ils ont dû s 'armer, c'est-à-
dire, ajouter à la force naturelle, et en quelque 
sorte intrinsèque, du bras par l'emploi des pier-
res , des bâtons et des autres bras factices ou 
armes matérielles; lesquelles, à mesure que les 
arts ont été perfectionnés, sont devenues plus 
meurtrières, selon le génie et les moyens de ceux 
qui en ont fait usage. 
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Les armes matérielles se divisent en armes 
défensives et armes offensives; les premières 
garantissent les parties du corps les plus expo-
sées, ou dont la conservation influe davantage 
sur notre existence; les secondes sont armes de 
jet servant à atteindre l'ennemi quand il est éloi-
gné, ou armes de main servant à le combattre 
corps à corps. 

On comprend encore dans l'armement les 
machines de guerre, demandant plusieurs hom-
mes pour les manœuvrer et d'un transport dif-
ficile; mais dont l'effet est prodigieusement au-
dessus de celui des armes portatives. 

On regarde même comme armes défensives, 
ces masses de terre , ou de toute autre matière, 
façonnées par l'art à l'instar des obstacles natu-
rels protecteurs du foible; et encore n'est-ce 
pas là la dernière extension donnée à la signi-
fication du mot arme. 

Les forces d'un état maritime se composent 
de forces de terre et de forces de mer, lesquelles 
se subdivisent respectivement en armées de terre 
et en armées navales; cependant, il ne sera uni-
quement question que des premières dans ce 
cours. 

Nous pouvons déjà entrevoir l'immensité du 
service militaire et l'avantage d'en répartir les 
différentes parties entre différens individus, sui-
vant leur aptitude physique et morale aux unes 
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plutôt qu'aux autres. Chacune de ces classes qui 
a une manière particulière de concourir à la dé-
fense de la patrie, et qui est par conséquent armée 
d'une façon appropriée à son genre de service, 
se nomme arme, sans doute parce qu'on a per-
sonnifié l'armée. 

Les principales armes actives sont l'Infante-
rie, la Cavalerie, l'Artillerie et le Génie: l'Infan-
terie sert à pied et tient le premier rang parce 
qu'à l'avantage qu'elle a sur la cavalerie, d'être 
utile dans tous les terrains et dans toutes sortes 
d'occasions, elle joint ceux d'avoir moins de be-
soins et de coûter moins; la Cavalerie ne doit 
être placée qu'au second rang, parce que ses 
mouvemens étant gênés dans les terrains cou-
pés, ses chevaux demandant des ménagemens 
et souffrant beaucoup dans la mauvaise saison, 
cela restreint son utilité; l'Artillerie fait le ser-
vice des machines de guerre et ne peut prétendre 
qu'au troisième rang, tant à cause des fortes dé-
penses qu'elle en traîne, qu'à cause des difficultés 
qu'elle éprouve dans ses mouvemens. Le Génie 
est chargé d'organiser les obstacles artificiels que 
l'on oppose à la marche de l'ennemi et d'indi-
quer les moyens de surmonter ceux que l'armée 
rencontre. 

Ces quatre armes se subdivisent chacune et on 
a l'infanterie de ligne et la grosse cavalerie, com-
posées d'hommes plus forts, qui combattent 
plus réunis et produisent plus d'effet dans une 
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action; on a l'infanterie et la cavalerie légères, 
composées d'hommes d'une taille moyenne, mais 
qui n'en sont ni moins robutes, ni moins nerveux 
et qui, le plus souvent, se dispersent, fatiguent 
l'ennemi, le harcèlent, le surveillent et garan-
tissent ainsi l'armée d'être surprise. Entre la 
grosse cavalerie, montée sur de grands chevaux , 
et la cavalerie légère, il y a les dragons formant 
une cavalerie mixte, combattant à cheval et à 
pied, suivant les circonstances. L'artillerie lé-
gère, ou à cheval, a pour objet de procurer, 
lorsque cela est nécessaire, une plus grande 
célérité dans l'emploi des machines de guerre. 
Les sapeurs travaillant à la surface du terrain, 
et les mineurs travaillant sous terre, sont des 
subdivisions de l'arme du génie. Nous revien-
drons incessamment et plus en détail sur cha-
cune de ces armes dont le nombre pourroit 
être augmenté par de nouvelles applications des 
découvertes qui se font chaque jour. 

L'armée ayant des besoins auxquels sa desti-
nation l'empêche de pourvoir par elle-même, 
il faut à sa suite des administrations, auxquelles 
est confié le soin de lui procurer des vivres , des 
fourrages, des munitions de guerre et des médi-
camens. Tout cela employe un très-grand nombre 
d'hommes non-combattans, fait un attirail très-
embarrassant et est sujet à bien des inconvéniens : 
il faut que l'armée les escorte, sa marche en est 
ralentie, la saison peut rendre les chemins dif-
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ficiles; la nature du pays peut être telle qu'il ne 
puisse nourrir l'armée et qu'il faille entretenir 
des convois qui lui apportent de très-loin ce qui 
lui est nécessaire, d'où vous voyez que la diffi­
culté des subsistances doit influer sur les opé­
rations de l'armée et qu'on doit tâcher de ré ­
duire cet accessoire autant que possible. 

Quoique le motif qui anime tous les membres 
d'une armée soit de faire surmonter au souve­
rain les obstacles qui s'opposent à l 'exécution 
de ses projets, il ne seroit cependant pas pos­
sible qu'il y eût ensemble dans les opéra t ions , 
simultanéité dans les efforts individuels, s'ils 
n'étoient pas dirigés par une seule volonté. L'ar­
mée est donc soumise à un chef qui la commande 
au nom du souverain; et ce chef est u n i q u e , 
car un bon plan d'opérations est toujours conçu , 
arrêté et déterminé définitivement par une seule 
tête. La présence de deux chefs égaux en pou­
voir occasionneroit des délibérations intermi­
nables, des altercations, des jalousies, de la 
division dans le conseil, de la lenteur dans l 'exé­
cution : on manqueroit le bu t de la guerre qui 
consiste à déjouer les projets de l 'ennemi et à 
détruire son armée le plutôt possible. 

Mais le général ne sauroit commander direc­
tement, immédiatement aux soldats, ou aux 
hommes qui ne doivent qu'agir : la nature de 
la chose exige donc qu'entre les soldats qui 
agissent et le général qui veut , il y ait des inter-
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médiaires soumis au général et commandant aux 
soldats. 

De ces individus intermédiaires , les u n s , plus 
près du général , seront d 'autant moins n o m ­
breux, devront être d 'autant plus instrui ts , d'au­
tant plus vertueux et avoir une importance d'au­
tant plus g rande , qu'il les fera dépositaires 
d 'une plus grande confiance; les autres seront en 
nombre d'autant plus considérable avec des con-
noissances et une importance d'autant moindres , 
qu'ils seront plus rapprochés du soldat et p lus 
éloignés de la volonté suprême. 

Pour que le principe de l 'unité de com­
mandement soit observé dans toute l 'étendue 
de l'échelle h ié ra rch ique , il faut que chaque 
intermédiaire ne soit commandé immédiate­
ment que par un seul chef, ce qui suppose i m ­
plicitement que l 'autorité de celui-ci ne s'étend 
pas indéfiniment, dans l ' a rmée, sur tous les 
grades au-dessous du sien, mais est restreinte 
au moins au nombre d'inférieurs immédiats 
qu'il peut diriger. 

Une conséquence naturelle et nécessaire de 
la hiérarchie mili taire, c'est le partage de l'ar­
mée en plusieurs grandes divisions; dont les 
premières, considérées comme formant autant 
d'armées qui pourroient , dans certains cas, être 
détachées de la grande armée et agir séparé­
ment, doivent renfermer tous les élémens p r o ­
pres à une armée en général; c'est-à-dire, se 
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composer de subdivisions d'ordres inférieurs, 
ou de corps pris dans toutes les armes. 

Ainsi, la nécessité d'une hiérarchie militaire 
ne peut être révoquée en doute, mais elle n'est 
pas la même chez toutes les puissances : il y 
a de légères différences dans le nombre des in-
termédiaires et dans la distance que met entre 
deux grades consécutifs, la différence entre 
les attributions chez les diverses puissances ; 
par exemple, chez celle qui aura une force ar­
mée plus considérable, le même grade pourra 
supposer plus d'instruction et un peu plus d'im-
portance. En France le tableau hiérarchique, 
ou l'échelle des grades, est ainsi qu'il suit : 
1°. le caporal ou brigadier, immédiatement 
au-dessus du fantassin ou du cavalier; 2°, le 
sergent ou le maréchal-des-logis ; 3°. le sergent-
major ou le maréchal-des-logis chef; 4°. l'ad­
judant sous-officier; 5°. le sous- l ieutenant ; 
6°. le lieutenant; 7°. le capitaine ; 8° le chef 
de bataillon ou le chef d'escadron ; 9°. le ma­
jor; 10°. le colonel; 11°. le général de brigade; 
12°. celui de division ; au-dessus du grade de 
général de division sont, en remontant , les di­
gnités des maréchaux de l 'Empire , du vice-
connétable et du connétable. Ces dignités don-
nent plus d'importance et supposent plus de 
talens militaires; mais , par cela m ê m e , un 
gouvernement foible pourroit juger prudent de 
les laisser vacantes , ou du moins de n'y pas 
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joindre le commandement des armées, et de le 
conférer à un général de division, qui prend 
alors le titre de général en chef. 

Indépendamment de tous les intermédiaires 
formant une chaîne non interrompue entre le 
général en chef et les soldats , il y a encore des 
officiers, sans troupe spéciale, chargés d'une 
partie du travail de la direction de l'armée; ces 
derniers, en raison de leurs fonctions et de leur 
importance, ont des grades plus ou moins éle-
vés, et assimilés à ceux qui forment la chaîne 
hiérarchique : tels sont les aides-de-camp, les 
officiers d'état-major; e t , dans les corps, les 
adjudans-majors et les fourriers. 

L'exécution de la volonté suprême est assurée 
par la discipline, ce lien moral qui prescrit aux 
inférieurs de respecter leur supérieur, de lui 
obéir scrupuleusement, de s'en faire estimer et 
de mériter par conséquent sa bienveillance , et 
qui prescrit en même temps au supérieur d'ai­
mer ses subordonnés et de les aider. La disci­
pline doit être sévère; mais, comme rien n'est 
plus puissant que l'exemple, ce sera surtout par 
l'exactitude que l'officier mettra dans son ser­
vice, qu'il forcera ses inférieurs à une obéis­
sance prompte et entière. Il faut d'ailleurs que 
l'autorité dont il est investi soit relevée par la 
régularité des mœurs et tempérée par toutes les 
qualités qui peuvent le faire chérir , afin que, 
reconnoissant en lui un maître, le soldat y trouve 
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aussi un modèle à suivre et un ami qui le pro-
tége. 

C'est peut-être dans les corps où vous servirez 
que la discipline est le plus nécessaire , et où la 
moindre transgression à ce qu'elle prescrit pour-
roit occasionner d'inutiles et fortes dépenses à 
l'état. Comment un chef pourra-t-il répondre 
de ses projets, lorsque les sous-ordres se dispen­
seront d'en surveiller l'exécution , ou si , plus 
coupables encore , ils se permettent de lui don­
ner comme certains des renseignemens non vé­
rifiés et obtenus par des opérations fautives? 
Dites-moi, si votre compas, trop libre dans sa 
charnière, ne conserve pas exactement la me­
sure prise sur l 'échelle, n'aurez-vous pas recours 
à un instrument plus sûr ? Eh ! que sommes-
nous à l'égard de nos chefs, sinon des instru-
mens dont la justesse dépend de notre soumis-
sion aux lois de la discipline ? Mais c'est pen­
dant que vous êtes jeunes qu'il faut contracter 
l'habitude d'être exacts à remplir vos devoirs, 
et celle de l'obéissance et du respect envers vos 
supérieurs ; c'est à compter de ce moment même 
qu'il faut prendre la résolution de ne jamais 
vous écarter de ce que prescrit la discipline, 
car c'est le moyen le plus sûr de vous avancer. 
Ayez des égards pour vos chefs, et ils se plai­
ront à vous transmettre ce que l'expérience leur 
a appris : gagnez l'amour de vos subordonnés, 
et vous en obtiendrez l'impossible. 
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Les qualités qui caractérisent l'homme de 
guerre sont, la patience , la constance , le cou-
rage, et, avant tout, une constitution forte et 
robuste qu'il entretiendra par l'exercice, la tem­
pérance et la sobriété. 

Il est possible que l'officier n'ait pas autant 
besoin de la force du corps ; mais, s'il en est 
dépourvu, il doit éviter avec d'autant plus de 
soin tout ce qui pourroit l'affoiblir encore. L'of­
ficier se distinguera par une valeur froide, tran­
quille et réfléchie, e t , quant à son instruction , 
la nature de son service, c'est-à-dire la manière 
dont il doit concourir à l'exécution des vues du 
général, détermine les connoissances qu'il doit 
le plus approfondir, ainsi que celles qui lui sont 
particulières. 

Les officiers généraux, conformément à leur 
dénomination , posséderont d'une manière émi-
nente les qualités des officiers de toutes les es­
pèces d'armes; mais ce qui les distinguera prin­
cipalement, c'est le grand art de savoir comman­
der aux hommes et en tirer le plus grand parti 
dans toutes les circonstances possibles : c'est le 
coup d'œil militaire, c'est-à-dire cette faculté 
de saisir promptement les rapports des choses 
que l'on considère, et d'appliquer rapidement 
les principes généraux et théoriques aux cas par­
ticuliers qui se présentent à chaque instant. 
C'est un don de la nature qui se développe par 
l'étude et par la pratique. 



14 1re LEÇON. DEFINITION 

L'art de la guerre, pris dans l'acception la 
plus générale, apercevroit et mettroit en usage 
le moyen le plus direct d'atteindre infaillible-
ment le but de la guerre dans toutes les hypo­
thèses possibles; mais, restreint par des circons­
tances particulières , il est borné à l'application 
des connoissances humaines, et a pour objet la 
constitution militaire, l'organisation et l'emploi 
des armées relativement aux rapports de tous 
genres qui existent entre les puissances. La cons­
titution de la force armée est arrêtée définitive­
ment par le gouvernement ; mais il ne peut que 
lui être avantageux de consulter, sur ce point, 
les généraux auxquels il en donnera le comman­
dement. Dans l'emploi spécial d'une armée , 
consiste proprement la science des généraux ; 
mais ils n'ont pas toujours carte-blanche, et le 
gouvernement leur trace quelquefois le plan 
d'opérations auquel ils doivent se conformer 
dans les points principaux. La circonstance la 
plus favorable , et qui doit amener les plus bril-
lans succès, est donc celle où le souverain est 
grand homme de guerre, car il donne lui-même 
à sa force militaire une constitution propre à 
faire réussir ses projets sans être obligé de les 
découvrir, et , au-dessus de toute responsabi­
lité, de toute jalousie, ne prenant conseil que 
de l'occasion , et pouvant, sans différer, récom­
penser ou punir, commander en personne son 
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armée, c'est infailliblement la conduire à la vic­
toire. 

Voyez Traité d'art militaire et de fortification, par 
M. le colonel baron de Vernon ; Mémoires de Monté-
cuculli; Histoire de l'administration de la guer re , par 
M. Xavier Audouin ; Encyclopédie méthodique. 

NOTA. Croyant inutile d'indiquer plusieurs fois les ou­
vrages qui m'ont servi de guides, je vous p r i e , lorsque le 
sujet d'une leçon pourra être traité dans les ouvrages 
cités antérieurement, d'y chercher les développemens 
que je n'aurai pas donnés. 

DEUXIEME LEÇON. 

FORMATION DE L'INFANTERIE ET DE LA 

CAVALERIE. 

LA constitution militaire est l'ensemble de 
toutes les lois et ordonnances relatives à la force 
armée : elle a pour objet le recrutement, l'ar­
mement , la discipline, les récompenses , la for­
mation de chacune des armes actives, leur rap­
port numérique, et , en général , elle doit pré­
voir et régler tout ce qui peut garantir la tran­
quillité intérieure, et procurer la considération 
au dehors en rendant le militaire plus utile, 
plus heureux et moins à charge à l'état: enfin, 
la constitution militaire dépend principalement 
des moyens du gouvernement, du caractère na­
tional, de la nature des pays qui peuvent deve-
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nir le théâtre de la guerre, et de la constitu­
tion des forces étrangères. 

Il n'entre pas dans mon plan de parler de l'ad­
ministration , ni de la dépense, deux parties es­
sentielles dépendantes l'une de l 'autre, et diri­
gées par les ministres de la guerre , de manière 
que la première marche sans rouages inutiles et 
sans frottement, et qu'une économie bien enten­
due préside à la seconde. 

Nous ne reviendrons pas sur l 'armement. 
Nous ajouterons à ce que nous avons dit rela­

tivement à la discipline, qu'autrefois que la mort 
ou l'esclavage étoient les suites ordinaires d'une 
défaite, la nécessité de vaincre étoit suffisam­
ment sentie, et il ne falioit pas d'autre motif 
pour engager les guerriers à se soumettre à la 
discipline et pour les exciter à des actions hé­
roïques ; mais, chez les nations civilisées, lors­
que le pis qui puisse arriver aux vaincus, est de 
changer de gouvernement, il faut soutenir la 
discipline par les punitions et par les récom­
penses , surtout par ces dernières, parce qu'elles 
ont l'avantage de porter aux actions sublimes. 

L'avancement vous flattera d'autant plus que 
vous paroîtrez , par votre âge, plus éloignés des 
grades que vous aurez obtenus ; mais telles bril­
lantes que soient les actions qui vous les auront 
mérités, ne perdez jamais de vue qu'en vous éle­
vant , le gouvernement a compté sur vos efforts 
pour vous rendre tout à fait dignes , par votre 
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instruction, d'une récompense qu'il ne peut ac­
corder à la seule valeur. Les décorations mili­
taires sont d'un prix infiniment supérieur à celui 
des grades; elles sont l'objet des désirs les plus 
ardens et des regrets les plus cuisans; elles attes­
teront à tous les yeux les services que vous au­
rez rendus, la satisfaction du gouvernement, 
et seront une proclamation continuelle de vos 
belles actions. Comment pourriez - vous être 
honorés davantage? et quelle récompense pécu­
niaire pourroit être en rapport avec le sacrifice 
de la vie, et avec toutes les privations auxquelles 
les militaires sont assujétis ? 

Nous parlerons successivement de la forma­
tion des différentes a rmes , en nous bornan t , 
dans cette leçon, à ce qui concerne l'infanterie 
et la cavalerie. 

Si tous les membres de la société avoient un 
égal intérêt à la chose publique, et s'ils étoient 
animés d'un vif patriotisme, il seroit possible, 
peut-être, que les enrôlemens volontaires suf­
fissent au recrutement de la force armée, et que 
ce mode n'eût besoin que d'être régularisé; 
mais, lorsque l'obligation de servir la p a t r i e , 
qu'imposela reconnoissance et l'amour raisonné 
de soi-même, est méconnue ou combattue par 
l'intérêt personnel, il est nécessaire que le gou­
vernement la rappelle, et entre les différentes 
manières de lever la portion de la. nation qui 
doit porter les armes, la conscription militaire, 
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en usage en France , est la plus jus te , car elle 
est une suite naturelle de cette obligation. 

On répartit les recrues dans l 'arme à laquelle 
leur constitution physique les rend le plus pro-
pres; on les habille, ayant en cela moins égard 
au coup d'oeil qu'à la nécessité de conserver leur 
santé , et de leur laisser la liberté entière des 
mouvemens qu'ils seront obligés de faire; on 
équipe , et enfin on arme ces nouveaux soldats 
selon la destination qu'on leur a d o n n é e ; mais 
suffit-il ensuite de leur montrer l 'ennemi et de 
les abandonner à l 'impétuosité de leur courage, 
et n'y a-t-il pas une disposition à leur donner 
pour qu'ils puissent être dirigés plus efficace­
men t? 

Le raisonnement et l 'expérience prouvent que 
l 'ordre l 'emportera toujours sur le nombre , ainsi 
que sur la force individuelle et le courage d'une 
multitude confuse; o r , la manière la plus natu­
relle de disposer des hommes , est de les placer à 
côté et derrière les uns des au t r e s , par rangs et 
par files. Une t r o u p e , ainsi o rdonnée , a donc 
la forme d'un rectangle, dont le premier rang 
vers l'ennemi est le f ront , tandis que les deux 
files ext rêmes , perpendiculaires sur celui-ci, 
sont les flancs. Les soldats du premier rang de-
vroient être ceux dont la discipline et la bra­
voure sont les mieux constatées, et on mettroit 
au milieu les recrues qui n'ont pas encore été 
éprouvés. Dans l'infanterie, dont nous allons 
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d'abord nous occuper, la nature de l'armement 
permet que les hommes, formant un r ang , se 
touchent, pour ainsi d i re , coude à coude , et 
que les files soient formées tant plein que 
vide. 

Pour parvenir à connoître les dimensions du 
rectangle dont il vient d'être question, c'est-à-
dire pour déterminer le nombre d'hommes qu'on 
peut mettre dans le rang, ainsi que dans la file, 
remarquons que toute t roupe , de même qu'un 
homme bien organisé, doit avoir ces trois p ro ­
priétés, la force, l'agilité et la mobilité. 

La force d'une armée a bien pour principe la 
force individuelle de chaque h o m m e ; mais ce 
n'est pas par addition qu'il faut en conclure la 
première: l 'adresse, le coup d'œil, la capacité 
du chef, la discipline et l'instruction du soldat, 
multiplient plus ou moins cet élément. La force 
particulière d'une t roupe , considérée par rap­
port à la faculté de pouvoir rompre l'ennemi 
par le choc , abstraction faite de l 'armement, 
semble, au premier coup d'œil, devoir augmen­
ter indéfiniment avec le nombre des rangs; mais 
malgré que plusieurs raisons empêchent qu'on 
puisse comparer exactement le choc d'une 
troupe avec celui d'un corps physique, l'expé­
rience ayant fait voir que l'ensemble d'action, 
pour produire le choc proprement di t , ne s'é­
tend guères au delà du seizième rang , ce nom­
bre est le maximum auquel il paroît qu'on doive, 
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relativement au choc , arrêter la hauteur d'une 
troupe ordonnée en rangs consécutifs. 

L'agilité est nécessaire pour saisir plus promp-
tement l'occasion d'un mouvement avanta­
geux, et dans les circonstances où une troupe 
doit agir par son choc, le coup sera d'autant 
plus terrible qu'elle jouira davantage de cette 
qualité, puisqu'il a pour mesure le produit mi­
litaire de la masse par la vitesse. L'agilité est la 
qualité essentielle, car une troupe qui en est 
dépourvue sera défaite, par la même raison 
qu'un gros homme, épais , mal-adroi t , sera 
terrassé par un au t re , moins for t , mais plus 
agile. O r , la figure rectangulaire résultant dé 
l'ordre que nous avons établi dans la troupe, 
elle sera en désordre à proportion de ce que 
cette figure perdra de sa régularité; d'où, il suit 
que les rangs, tout en marchant vî te , doivent 
cependant le faire sans flotter ni perdre l'aligne­
ment , ce que l'expérience montre possible s'ils 
ne sont pas composés de plus deux cents hom­
mes. Pourtant on augmente ce nombre de plus 
de moitié parce qu'on attache peu d'importance 
à un alignement, en quelque sorte , mathéma­
tique et parce que la vigilance des officiers et 
plusieurs hommes exercés, placés de distance en 
distance, contribuent à le conserver, malgré 
l'inexpérience des nouveaux soldats. Quant à 
l'influence de la profondeur de l'ordonnance 
sur l'agilité, il est à peu près reconnu que , dans 
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la marche , il n'existe plus de dépendance de 
mouvement, ou de liaison entre les rangs , au-
delà des douze premiers. 

La mobilité signifiant la possibilité de se mou­
voir, et les raisons qui provoquent le mouvement 
d'une t roupe , de même que les obstacles qui 
s'y opposent , prenant tous naissance dans la 
nature de son armement , dans la disposition 
de l'ennemi et dans les accidens du terrain , il 
faut que l 'ordonnance ait la propriété de per­
mettre l'emploi des armes en usage, de convenir 
à tous les mouvemens de l 'ennemi et de s'adap­
ter à toutes sortes de terrains. Ainsi, I° relati­
vement au terrain, la mobilité est moindre dans 
une grosse troupe que dans une médiocre ; 
2° relativement à l 'ennemi, la mobilité exige 
que la troupe puisse se mouvoir facilement, se 
séparer en parties susceptibles de marcher en 
avant dans tous les sens; 3° enfin , relativement à 
l 'armement, nous remarquerons q u e , depuis 
qu'on a jugé convenable de réunir l 'arme de main 
et celle de je t , dans le fusil et sa bayonnet te , le 
quatrième rang ne peut plus faire usage de son 
arme; ensorte qu'il est inutile de donner plus 
de trois rangs à l 'ordonnance relative au feu , 
ou propre à la défensive, et qu'il est préférable, 
dans ce cas, d'avoir un plus grand nombre de 
files, afin défaire essuyer plus de feu à l'ennemi 
et de souffrir moins du sien. Une plus grande 
profondeur, quant à l'usage de l 'arme, seroit 
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de même inuti le , dans le combat corps à corps , 
si nous ne savions qu'il n'y a pas de moyen plus 
infaillible d'enfoncer l 'ennemi que de l 'aborder 
sur une grande profondeur. 

Nous pouvons conclure de ce qui précède 
1° que dans l 'infanterie, l 'unité de force , ou le 
bataillon, peut difficilement être de plus de 
mille hommes ; 2° q u e , pour la défensive, le 
bataillon sera sur trois r angs ; 3° qu 'é tant divisé, 
sous les a rmes , en un certain n o m b r e de par­
ties, il pourra être disposé pour a t t aque r ; car 
chacune des fractions est encore sur trois rangs, 
ou , selon une opinion contraire à l 'usage, elle 
vient d 'être préalablement disposée sur trois 
files; dans le premier ca s , on placera ces frac­
tions les unes derrière les au t res , e t , dans le 
second, on les rapprochera latéralement. 

E tudions , dans le même espr i t , l 'ordonnance 
de la cavalerie: ainsi que l ' infanterie , la troupe 
à cheval s 'ordonne par rangs et par files, et doit 
réunir la force, l'agilité et la mobil i té . 

Si on vouloit n 'obtenir qu 'une force de résis­
tance et d ' inert ie, on pourro i t serrer la troupe 
latéralement et appuyer le poitrail de chaque 
cheval entre les croupes des deux qui sont de­
vant lu i ; mais , puisqu'elle doit agi r , les chevaux 
ne peuvent ainsi s'enchâsser : il faut devant eux 
un intervalle qui détruit la pression des rangs 
et réduit le choc à celui du premier seulement. 
La difficulté de conduire son cheval est pour le ca-



L'INFANTERIE ET DE LA CAVALERIE. 23 

valier un obstacle à ce qu'il puisse se tenir sur l'a-
lignement aussi bien que le fantassin, et par con­
séquent le front doit être ici beaucoup moins 
étendu: il peut varier entre cinquante et cent 
hommes; encore n'admet-on cette dernière li­
mite qu'en supposant l'instruction générale por­
tée à un certain degré et en plaçant, de distance 
en distance, dans le premier rang, les cavaliers 
les plus exercés, montés sur des chevaux sou­
ples, forts et dociles. Mais, au-dessus de cent 
hommes, le front seroit sujet à flotter, à s'ou­
vrir ou à crever au centre et manqueroit par-
conséquent de célérité. 

Un second rang contribue à maintenir l'ali­
gnement du premier, par les atteintes que re­
çoivent les chevaux restés en arr ière, et parce 
que les hommes du second rang, sans être vus 
par ceux du premier, servent cependant de rè­
gle à ceux-ci pour ne pas trop s'ouvrir, ni trop 
se serrer. Un troisième rang rectifieroit de la 
même manière l'alignement du second, et, par 
suite, celui du premier; mais il résulte, de la 
crainte des ruades, de la diminution d'élasticité 
du sol et des faux pas, une altération, de plus en 
plus considérable, dans la vitesse des rangs qui 
suivent le premier; ensorte que leur multiplicité 
est plus contraire à l'agilité que la rectitude d'a­
lignement qui enrésuîteroit ne lui est favorable. 

D'ailleurs, une troupe qui auroit beaucoup 
de profondeur, exécuteroit très-difficilement 
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certains mouvemens; par exemple, celui de 
tourner sur un angle pour faire face vers l'un 
de ses flancs, et cette difficulté seroit un nouvel 
obstacle à l'agilité. On peut donc fixer la pro­
fondeur de l 'ordonnance de la cavalerie à deux 
rangs, telle qu'elle a lieu en France , ou au 
plus à trois. 

Le combat avec l'arme à feu est interdit à la 
cavalerie en t roupe, par la difficulté de l'exé­
cuter avec efficacité; mais, propre au choc, il 
faut rendre le coup violent autant que possible, 
s'attachant à augmenter la célérité de cette a rme , 
en donnant par unités de force , ou escadrons, 
d'un petit front et sur deux ou trois rangs seu­
lement. Le dernier rang sert à boucher les vidés 
qui ont lieu dans le premier, et à augmenter le 
nombre des combattans lorsqu'on est mêlé avec 
l'ennemi. L'escadron français est d'environ cent 
cinquante hommes, et il tient aussi le milieu 
entre les limites qu'on assigne à l'unité de force 
de cavalerie. 

L'ordre profond, généralement parlant , ne 
convient donc point à la cavalerie; mais dans 
les occasions où, par exception, il faut le pren­
dre , on y parviendra au moyen de la division 
fractionnaire de l'escadron en plusieurs parties. 

Reprenons : vous avez déjà entrevu que , par 
ordonnance, j 'entendois la disposition rectan­
gulaire, par rangs et par files, qu'il est naturel 
d'adopter pour établir, dans une t roupe , l 'or-
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dre qui doit y régner sur le champ de bataille. 
L'ordonnance se divise en ordre mince , on en 
bataille, et en ordre profond, ou en colonne , 
selon le rapport qui existe entre son front et sa 
hauteur. De la nécessité de prendre l 'ordre qui 
convient, selon les circonstances qui se présen­
tent, résulte celle de partager l 'unité de force 
en un certain nombre de parties susceptibles 
de divers arrangemens dans leur rapprochement . 
Cette division, qui n'existe que sous les a rmes , 
tient à une division primitive e t , pour ainsi 
dire, intérieure relative à l'organisation de l 'unité 
de force ; c'est-à-dire, au nombre d'officiers, de 
sous-officiers et de soldats dont elle doit être 
composée pour qu'en tout temps elle soit bien 
tenue. Quelques personnes regrettent l 'identité 
qui avoit lieu , il y a près de quarante ans , entre 
ces deux divisions. 

La formation est la disposition d 'une troupe 
d'infanterie ou de cavalerie par rangs, files et 
divisions : elle embrasse par conséquent l 'orga­
nisation et l 'ordonnance. Celle-ci influe sur l'au­
tre et dépend elle-même de l 'armement. Ainsi 
on peut dire que la formation a pour but de 
porter au plus haut degré d'intensité les p r o ­
priétés dont il faut que l 'unité de force soit 
pourvue. 

Pour compléter ce qui regarde la formation 
suivant la définition qui précède, voici un aperçu 
de la division adoptée en France : le bataillon 
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se partage, sous les armes, en deux demi-ba-
taillons, quatre divisions, huit pelotons (qu i 
sont les compagnies de l'organisation) et seize 
sections; l'escadron se partage en deux divisions 
(qui sont les compagnies), et quatre pelotons. 
Le chef de bataillon commande le bataillon; 
mais le chef d'escadron a sous ses ordres deux 
escadrons dont chacun est commandé par le 
plus ancien capitaine. 

Les auteurs militaires varient sur l'acception 
des mots formation, ordonnance et ordre, et 
il leur arrive quelquefois de les substituer l'un 
à l 'autre; mais cette difficulté, embarrassante 
lorsqu'il s'agit de donner une définition, dis-
paroît à la lecture de leurs ouvrages. 

Nous n'examinerons pas si le bataillon est 
composé d'un trop grand nombre d'hommes; 
s'il conviendroit d'adopter d'autres armes, ou 
de modifier celles en usage; si l 'ordonnance est 
trop foible, ou s'il convient de la changer; 
comment devroit être faite la division du ba­
taillon; si on devroit former la colonne avec 
des intervalles perpendiculaires au front plutôt 
que parallèles; quelle doit être l'ordonnance 
primitive, ni dans quelles circonstances on 
doit préférer l'une à l 'autre: il ne nous appar­
tient, en aucune manière, de décider entre les 
militaires instruits qui, sur ces divers points 
capitaux, ont soutenu des opinions différentes. 
Mais ces questions, par leur importance et par 
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leur difficulté même, oui un attrait puissant 
qui nous garantit qu elles seront enfin éclaircies 
par nos chefs militaires. 

Voyez Essai général de tact ique, par M. de Guiber t ; 
Elémens de tactique pour la cavalerie, par M. Mottin 
de la Balme; Mémoires militaires du général Lloyd ; 
Commentaires des Mémoires de M. le comte de Saint-
Germain , et autres. 

TROISIEME LEÇON. 

INSTRUCTION DE L ' INFANTERIE ET DE LA 

CAVALERIE. 

IL ne suffit pas de vous avoir montré une 
troupe d'infanterie, ou de cavalerie, formée en 
bataille, ou en colonne, et prête à exécuter 
les ordres qui lui seront donnés; il faut encore 
vous dire sur quoi peuvent porter ces ordres 
et ce qu'ils supposent de connoissances dans 
les chefs. En d'autres t e rmes : je vais, dans 
cette leçon, essayer de vous mettre au courant 
de l'instruction pratique et théorique de cha­
cune de ces deux armes, en commençant par 
l'infanterie. 

Tout ce que doit savoir exécuter une troupe, 
en temps de guerre, dans les différentes cir­
constances où elle peut se trouver, ne peut 




